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A. Rapport sur les travaux du Comité technique 

1. L'observateur de l'Organisation mondiale des douanes (OMD) a présenté, au nom du Président 
de cet organisme, M. Hadjiyiannis, un rapport sur la vingt-huitième session du Comité technique de 
l'évaluation en douane qui s'est tenue du 3 au 7 octobre 1994. Ce rapport est reproduit dans le document 
39.000 de l'OMD. 

2. Au sujet des développements intervenus au cours de l'intersession, le Comité technique a 
été informé que, à ses quatre-vingt-troisième et quatre-vingt-quatrième sessions, le Conseil du Conseil 
de coopération douanière (CCC) avait décidé de donner à celui-ci un nouveau nom officieux. Le Conseil 
avait choisi l'appellation "Organisation mondiale des douanes" pour montrer qu'il s'agissait de la seule 
organisation internationale intergouvernementale s'occupant de questions douanières. 

3. Le Comité technique avait également été informé que le Conseil avait approuvé les rapports 
présentés par le Comité technique, les sept avis consultatifs relatifs à l'application du paragraphe 1 c) 
de l'article 8 et une étude de cas sur l'application du "prix effectivement payé ou à payer". Le 
commentaire portant sur la signification de l'expression "droit de reproduire les marchandises importées" 
au sens de la Note interprétative relative au paragraphe 1 c) de l'article 8, que le Comité technique 
avait adopté à sa vingt-septième session en mars 1994, n'avait pas été soumis à l'approbation du Conseil 
parce que le Comité de l'évaluation en douane du GATT avait demandé au Comité technique de 
réexaminer ce document à sa vingt-huitième session. 

4. Etant donné que le Cycle d'Uruguay était achevé, le Conseil avait reconnu que sa politique 
en matière d'évaluation en douane, définie dans la Déclaration de Séoul de 1984 qui visait à promouvoir 
l'Accord du GATT relatif à l'évaluation en douane, devrait être redéfinie afin de tenir compte des 
conséquences de la création de l'Organisation mondiale du commerce (OMC). Quelque 50 pays en 
développement Membres de l'OMD devraient accepter l'Accord dans le courant de l'année prochaine 
et ces pays auraient des besoins énormes en formation. Il fallait en priorité faire en sorte que ces 
Membres de l'OMD soient à même d'appliquer réellement l'Accord du GATT relatif à l'évaluation 
en douane. L'assistance des pays actuellement parties à l'Accord serait nécessaire pour répondre aux 
besoins, en formation ou dans d'autres domaines, des nouvelles Parties. 

5. Le Secrétariat de l'OMD avait écrit à tous les Membres de l'OMD qui avaient signé l'Accord 
sur l'OMC et qui n'étaient pas actuellement parties à l'Accord du GATT relatif à l'évaluation en douane. 
Une première lettre informait ces Membres des faits récents en matière d'évaluation, des formalités 
à accomplir concernant le GATT, ainsi que de leurs droits et obligations au titre de l'Accord. Une 
deuxième lettre traitait des principales questions à prendre en considération dans les travaux préparatoires 
à entreprendre en vue d'appliquer l'Accord. 

6. Le Secrétaire général de l'OMD avait rencontré des responsables du Fonds monétaire international 
(FMI) et de la Banque mondiale à Washington afin d'explorer des domaines de coopération. Il était 
notamment résulté de ces entretiens une proposition visant à entreprendre un programme ciblé sur 
l'évaluation, car cette question était l'une des plus difficiles pour les administrations des douanes, en 
particulier pour les pays en développement sur le point d'appliquer l'Accord du GATT. Cette proposition 
prévoyait que le FMI, la Banque mondiale et l'OMD oeuvreraient conjointement à l'élaboration d'un 
ensemble de mesures d'application, en mettant à profit les ressources et les compétences de chaque 
organisation. Elle impliquerait des engagements des deux côtés: de la part des organisations élaborant 
l'ensemble de mesures comme de celle des bénéficiaires, qui devraient mettre en oeuvre les changements 
requis. Les discussions se poursuivaient entre les trois organisations afin de traduire cette proposition 
dans les faits. 
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7. Concernant les mesures administratives à prendre en vue de l'adoption et de l'application 
de l'Accord sur l'évaluation en douane, le représentant de la Nouvelle-Zélande a informé le Comité 
technique que son pays avait cessé d'utiliser sa formule de déclaration à compter du 1er janvier 1993. 
La décision de ne plus utiliser cette formule avait essentiellement été prise en raison de l'adoption par 
la Nouvelle-Zélande d'un système de déclaration en douane sans support papier. 

8. Le Comité technique avait également revu son Aperçu général des questions techniques 
d'évaluation en douane et décidé d'en éliminer certaines questions figurant dans la Partie III. Chaque 
question supprimée était dans la Partie III depuis près de dix ans (il s'agissait de questions qui avaient 
été soulevées, mais n'étaient pas actuellement traitées par le Comité technique). 

9. En ce qui concerne l'assistance technique, le Comité technique avait pris note du 
document 38.991 qui mettait à jour les renseignements concernant les séminaires et les cours de formation 
organisés au sujet de l'Accord du GATT et des activités de l'OMD dans ce domaine. En avril 1994, 
deux membres de la Direction de la valeur avaient participé à New Delhi (Inde) à un séminaire sur 
l'évaluation en douane organisé par l'Administration indienne. Il avait surtout été axé sur les principales 
dispositions de l'Accord du GATT, et plus particulièrement sur les aspects susceptibles de soulever 
des difficultés d'administration. En avril 1994, un séminaire sur le même thème s'était tenu à Karachi 
(Pakistan), au cours duquel les participants avaient essentiellement examiné les développements intervenus 
dans le cadre du Cycle d'Uruguay ayant une incidence en matière d'évaluation en douane. En avril 1994, 
des fonctionnaires du secrétariat avaient également effectué des missions d'experts au Népal et en 
Thaïlande. En octobre 1994, un membre du secrétariat avait rendu visite au secrétariat de la Zone 
d'échanges préférentiels pour l'Afrique orientale et australe (ZEP), afin d'examiner avec cette 
organisation les besoins d'assistance technique pour l'avenir. Il avait été convenu qu'un séminaire 
sur les conditions d'application de l'Accord serait utile. Le même mois, un séminaire avait été organisé 
à Libreville (Gabon). Les 40 participants venus de huit pays d'Afrique centrale et occidentale avaient 
été informés des dispositions à prendre pour appliquer l'Accord, compte tenu du fait que, sur les huit 
pays représentés, six avaient signé l'Accord sur l'OMC. 

10. Concernant les instruments techniques à l'égard desquels un instrument a été adopté. 
l'observateur de l'OMD a rappelé qu'à sa dernière réunion, le Comité de l'évaluation en douane du 
GATT avait décidé de renvoyer le commentaire sur la portée de l'expression "droit de reproduire les 
marchandises hnportées", au sens de la Note interprétative relative au paragraphe 1 c) de l'article 8, 
devant le Comité technique, en attendant que soit terminé un second document sur le mode d'évaluation 
des frais relatifs au droit de reproduire. A sa vingt-huitième session, le Comité technique avait examiné 
un document portant sur le mode d'évaluation des frais relatifs au droit de reproduire et décidé qu'un 
tel document n'était pas nécessaire. A la place, il avait demandé au Secrétariat d'établir un document 
sur une question connexe: "les implications du droit de distribuer ou de revendre des produits importés 
au sens de la Note interprétative relative à l'article 8.1". Le Comité technique était également convenu 
de modifier le texte du commentaire qu'il avait précédemment adopté au sujet du sens de l'expression 
"droit de reproduire les marchandises importées", en ajoutant un paragraphe de conclusion. Le Comité 
avait ensuite adopté le commentaire ainsi modifié. Celui-ci donnait des indications sur la nature des 
activités destinées à être couvertes par l'expression "droit de reproduire". Il y était établi que l'expression 
visait non seulement la reproduction matérielle des marchandises importées, mais également le droit 
de reproduire une invention, une création ou une idée incorporée dans les marchandises importées. 
Un certain nombre d'exemples étaient cités. 

11. Le Comité technique avait terminé son examen des deux études de cas portant sur des questions 
touchant les apports et les redevances (application de l'article 8.1). Ces deux études de cas soulignaient 
la nécessité d'un examen approfondi des droits obtenus par un importateur en vertu d'un accord de 
licence. Souvent, le ou les droits obtenus comportaient l'acquisition d'articles qui étaient fournis 
gratuitement au vendeur. Le Comité était d'avis que, dans certaines circonstances, il vaudrait peut-être 
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mieux examiner ces types de paiement au titre de l'article 8.1 b) de l'Accord, et non au titre de 
l'article 8.1 c). 

12. En ce qui concerne les questions techniques actuellement à rgxameg, l'observateur de l'OMD 
a indiqué que le programme de travail du Comité technique comportait les points suivants: 

Importations effectuées par des agents, distributeurs et concessionnaires exclusifs; 

13. Conformément à la décision prise lors du Cycle d ' Uruguay qui était liée aux craintes exprimées 
par les pays en développement concernant les importations effectuées par des agents, distributeurs et 
concessionnaires exclusifs, le Comité technique avait tenté d'apporter une réponse à ces questions en 
se fondant sur des exemples de problèmes mentionnés par les pays en développement. A cet égard, 
le Comité technique avait, pour la première fois, examiné deux projets d'études de cas portant sur 
des importations effectuées par des agents et concessionnaires exclusifs, qui s'appuyaient largement 
sur des exemples soumis par un Membre. Le Comité technique avait suggéré d'apporter un certain 
nombre d'amendements à ces deux projets et était convenu de les réexaminer à sa vingt-neuvième session. 
Il avait également chargé le Secrétariat d'élaborer deux autres projets d'études de cas à partir de deux 
exemples soumis par un autre Membre au cours de la réunion. Le Comité technique avait pris note 
d'une demande d'avis présentée par la Colombie au sujet de l'interprétation de l'expression personnes 
ayant "juridiquement la qualité d'associés" figurant à l'article 15.4 de l'Accord. Il avait chargé le 
Secrétariat d'obtenir des renseignements supplémentaires de la Colombie afin de pouvoir examiner 
cette question à sa vingt-neuvième session. 

Prix de transfert: 

14. Le Comité technique avait pris note d'un document d'information établi par le Secrétariat au 
sujet des prix de transfert. Reconnaissant que ceux-ci constituaient pour les administrations des douanes 
une question importante, il avait chargé le Secrétariat d'écrire aux Membres pour recueillir des 
renseignements sur les documents, décisions et instruments qu'ils auraient publiés à ce sujet. 

Questions soulevées par la République slovaque: 

15. Le Comité technique avait examiné trois questions qui lui avaient été soumises depuis la dernière 
session par la République slovaque conformément au paragraphe 2 d) de l'Annexe II de l'Accord. 
Ces trois questions avaient trait au traitement appliqué en matière d'évaluation aux véhicules à moteur 
usagés achetés sur le marché intérieur du pays d'exportation. Le Comité technique avait chargé le 
Secrétariat d'établir un projet de document qui serait examiné à sa vingt-neuvième session. 

16. S'agissant des travaux futurs, le Comité technique avait un programme bien rempli pour sa 
vingt-neuvième session. Il continuerait d'examiner les questions soulevées par la République slovaque, 
ainsi que les études de cas concernant des importations effectuées par des agents, distributeurs et 
concessionnaires exclusifs. Le Comité technique se pencherait également sur un certain nombre de 
questions nouvelles, notamment l'interprétation du terme "associés" figurant à l'article 15.4, la portée 
du terme "entretien" figurant dans la Note interprétative relative à l'article premier, les implications 
du droit de distribuer ou de revendre les marchandises importées au sens de la Note interprétative relative 
à l'article 8.1 c), ainsi que la corrélation entre les alinéas c) et d) de l'article 8.1. Ce dernier point 
avait déjà été examiné par le Comité technique. Celui-ci s'attendait aussi à une augmentation notable 
de sa charge de travail dans la mesure où le nombre de ses membres avait augmenté à la suite de la 
création de l'OMC. 

17. Il avait également été demandé au Comité technique d'envisager la tenue d'un colloque en relation 
avec sa réunion d'automne en 1995. Ce colloque porterait sur des questions administratives difficiles 
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liées à la mise en oeuvre de l'Accord relatif à l'évaluation en douane et serait un lieu de discussion 
où les nouveaux Membres pourraient obtenir des informations ou des éclaircissements sur des points 
liés à l'administration de cet accord. Le Comité technique avait également débattu de l'opportunité 
de faire figurer à son ordre du jour des questions touchant à l'administration de l'évaluation et conclu 
que l'examen de ces questions pourrait être très utile aux nouveaux Membres. 

18. Le Comité technique tiendrait sa vingt-neuvième session du 13 au 17 mars 1995. 

19. Le représentant de la Corée a déclaré que le Comité technique semblait avoir déjà commencé 
ses travaux sur la mise en oeuvre des résultats du Cycle d'Uruguay, notamment en ce qui concerne 
la question des importations effectuées par des agents, distributeurs ou concessionnaires exclusifs. 
A la suite de l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC, la Décision ministérielle sur les cas où 
l'Administration des douanes a des raisons de douter de la véracité ou de l'exactitude de la valeur 
déclarée devrait être appliquée. Cette décision avait pour objet d'apaiser les craintes des pays en 
développement. Toutefois, il y avait un risque que les administrations des douanes fassent un usage 
abusif de cette décision, qui leur permettait de ne pas appliquer la principale méthode d'évaluation, 
à savoir "la valeur transactionnelle des marchandises importées", pour des raisons qui n'étaient pas 
prévues à l'article premier. 

20. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a suggéré que le texte du rapport établi par l'observateur 
de l'OMD soit communiqué et que la lettre à laquelle il était fait référence dans la déclaration soit 
distribuée aux Membres de ce Comité. 

21. L'observateur de l'OMD a informé le Comité qu'une copie de la déclaration avait déjà été 
transmise au Secrétariat du GATT, et que la lettre pouvait être distribuée. Il a ajouté que la Décision 
sur les cas où l'Administration des douanes a des raisons de douter de la véracité ou de l'exactitude 
de la valeur déclarée était une interprétation qui avait été faite par un certain nombre d'autorités en 
ce qui concerne les problèmes que soulevait l'administration de l'Accord du GATT. L'intervenant 
comprenait la crainte qui venait d'être exprimée, car le fait de donner un caractère formel à cette 
interprétation particulière pourrait conduire certaines parties à faire un usage abusif de cette disposition. 
Aucun programme particulier n'avait été élaboré afin de surveiller la mise en oeuvre de cette décision, 
mais il pensait que les négociants informeraient leur administration respective en cas de difficultés 
rencontrées dans ce domaine. En outre, le Secrétariat de l'OMD avait donné des informations et des 
instructions aux administrations sur la manière dont il convenait d'appliquer ce type de dispositions 
dans le contexte de ses programmes d'assistance technique. 

22. Le Président a informé le Comité que des copies de la déclaration faite par l'observateur de 
l'OMD étaient disponibles au Secrétariat. 

23. Le Comité a pris note du rapport sur les travaux du Comité technique et a remercié ce dernier 
du travail précieux qu'il accomplissait. 

B. Renseignements sur la mise en oeuvre et l'administration de l'Accord 

24. Le Président a informé le Comité que, comme indiqué à sa dernière réunion et conformément 
au paragraphe 2 de l'article 25, la Turquie avait notifié ses règlements relatifs à l'évaluation en douane. 
Ces textes avaient été distribués sous la cote VAL/l/Add.29. 

25. Le Président a rappelé qu'à la dernière réunion du Comité, les parties avaient été invitées à 
communiquer par écrit au Secrétariat d'ici au 15 juillet 1994, dans la mesure du possible, toute question 
qu'elles pourraient souhaiter soulever au sujet des législations notifiées. Les délégations qui préparaient 
les réponses avaient été invitées à fournir par écrit les informations aux délégations concernées pour 
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le 9 septembre 1994, et à en remettre des copies au Secrétariat. Les questions posées par les Etats-Unis 
sur la législation mexicaine ainsi que les réponses avaient été distribuées par le Secrétariat sous la cote 
VAL/W/60/Add.2. Le Secrétariat avait également reçu des questions des Etats-Unis sur la législation 
de l'Argentine. Ces questions et les réponses ont été distribuées sous la cote VAL/W/63. 

i) Argentine 

26. Le Président a rappelé qu'à sa dernière réunion, le Comité avait procédé à un premier examen 
de la législation de l'Argentine (VAL/1/Add.22/Suppl.2/Rev. 1 et Suppl.3). L'Argentine avait notifié 
d'autres textes législatifs qui seraient distribués sous peu sous la cote VAL/1/Add.22/Suppl.4. 

27. Le Comité est convenu d'examiner à sa prochaine réunion la législation de l'Argentine distribuée 
sous la cote VAL/1/Add.22/Suppl.4. 

ii) Mexique 

28. Le Président a rappelé qu'à sa dernière réunion, le Comité avait été informé que de nouvelles 
modifications avaient été apportées par le Mexique à sa législation douanière, qui visaient essentiellement 
à fonder le système mexicain d'évaluation en douane sur la valeur coût-assurance-fret (c.a.f.) et non 
plus sur la valeur franco à bord (f.a.b.). Ces modifications avaient par la suite été notifiées et distribuées 
sous la cote VAL/1/Add.25/Suppl.3. Le Comité avait procédé à un examen préliminaire de cette question 
à sa dernière réunion. 

29. Le représentant de la Corée a déclaré que la réponse du Mexique à l'une des questions posées 
par les Etats-Unis avait amené sa délégation à demander l'éclaircissement suivant. Dans sa réponse 
à la question n* 3 figurant dans le document VAL/W/60/Add.2, le Mexique avait déclaré qu'il préférait 
utiliser le terme "importateur" plutôt que le terme "acheteur" ("buyer") et que "bien que la Loi douanière 
ne définisse pas le terme "importateur", on considère généralement qu'il s'agit du cosignataire des 
biens importés, ce qui exclut l'agent des douanes, le transporteur ou tout autre agent qui n'aurait pas 
d'intérêt dans la transaction". Toutefois, au paragraphe IV de l'article 51 de la législation mexicaine 
reproduite sous la cote VAL/1/Add.25/Suppl.2, il était fait référence, dans la version anglaise, à la 
relation entre "buyer" et "seller" (vendeur). Il était indiqué ce qui suit: "... the customs value ...". 
Le terme "buyer" avait donc été utilisé dans la législation mexicaine, mais, ni le terme "acheteur" 
("buyer") ni le terme "importateur" n'avaient été définis, ce qui était source de confusion. 

30. Le représentant des Communautés européennes a déclaré que le Mexique avait indiqué qu'à 
partir du 1er janvier 1995, il modifierait sa pratique concernant le traitement des coûts liés au transport 
et à l'assurance, c'est-à-dire qu'à compter de cette date, il inclurait dans la valeur en douane un montant 
correspondant aux frais de transport et au coût de l'assurance jusqu'au lieu d'importation, système 
prévu à l'article 8.2 de l'Accord. Or, les autorités communautaires avaient noté que, dans des textes 
et accords distincts, le Mexique avait prévu un traitement différent. Pour certains de ses partenaires 
commerciaux, il continuerait d'appliquer l'ancien système d'évaluation fondé sur la valeur f.a.b., qui 
consistait à n'inclure les frais dans la valeur en douane que jusqu'au lieu d'exportation, alors que pour 
d'autres, il appliquerait le nouveau système fondé sur la valeur c.a.f., qui consistait à incorporer dans 
la valeur en douane tous les frais liés au transport et à l'assurance jusqu'au lieu d'importation. Ainsi, 
dans les faits, les importations ne seraient pas toutes soumises à une seule et même règle. Cette question 
appelait un examen plus approfondi, étant donné que cette pratique n'avait jamais été suivie par aucune 
partie à l'Accord et qu'elle n'était pas non plus prévue à l'article 8 dudit accord. Cette différence 
dans le traitement des frais de transport et d'assurance selon le partenaire commercial ne semblait pas 
être entièrement conforme aux dispositions de l'Accord. A cet égard, il serait utile de savoir quelle 
avait été réellement la ligne de conduite du Mexique en la matière et s'il existait réellement d'autres 
textes législatifs prévoyant l'application du système d'évaluation fondé sur la valeur f.a.b. Les textes 
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législatifs actuellement disponibles ne portaient que sur l'évaluation en douane proprement dite, mais 
si d'autres textes avaient été présentés dans un autre domaine d'activité, ils devraient également être 
étudiés avant qu'une décision finale sur le traitement des frais de transport puisse être prise. 

31. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a souscrit aux observations formulées par le représentant 
des Communautés européennes. Sa délégation avait elle aussi évoqué très brièvement cette question 
à la dernière réunion du Comité. A cet égard, l'intervenant a appelé l'attention sur les dispositions 
qui figuraient en préambule à l'Accord, à savoir "... les procédures d'évaluation devraient être 
d'application générale, sans distinction entre sources d'approvisionnement;". Pour cette raison ainsi 
que pour les autres raisons spécifiques indiquées par le représentant des Communautés européennes, 
sa délégation estimait qu'il serait utile d'étudier de plus près cet aspect du régime appliqué par le 
Mexique. 

32. Le représentant du Mexique a déploré que le représentant de la Corée n'ait pas transmis sa 
question avant la réunion, ce qui aurait permis à son gouvernement de préparer une réponse plus détaillée. 
Il a rappelé que le Mexique avait déjà fourni des réponses à un certain nombre de questions le 
S juillet 1994 et que les participants avaient eu largement le temps de demander par écrit d'autres 
éclaircissements. Toutefois, à titre de réponse préliminaire, l'intervenant a déclaré que son pays avait 
décidé d'utiliser le terme "importateur" pour indiquer clairement qu'il s'agissait bien d'une vente pour 
l'exportation à destination du territoire mexicain. A la suite des amendements apportés à la Loi douanière 
en 1993, le texte original avait été remplacé par le texte de l'Accord relatif à l'évaluation en douane, 
ce qui expliquait l'utilisation du terme "buyer" (acheteur) dans le paragraphe cité par le représentant 
de la Corée. Cependant, ce n'était là qu'une réponse préliminaire et il serait utile d'avoir la question 
par écrit afm de pouvoir fournir une réponse plus détaillée. 

33. Concernant les observations formulées par les représentants des Communautés européennes 
et de la Nouvelle-Zélande, le représentant du Mexique a souligné qu'à la précédente réunion, sa 
délégation avait exposé les principaux éléments du nouveau système d'évaluation fondé sur la valeur 
c.a.f., qui était appliqué au Mexique depuis le 1er janvier 1994. Il avait appelé l'attention sur le fait 
que ce système s'appliquait à toutes les parties contractantes, mais que dans le cas de marchandises 
réputées originaires d'Amérique du Nord, l'évaluation en douane se faisait sur une base f.a.b. Les 
deux systèmes étaient compatibles avec les dispositions de l'article 8 de l'Accord. Le Mexique étant 
partie à cet accord depuis un certain nombre d'années, il connaissait bien le paragraphe du préambule 
dont il avait été question. Le fait que le traitement appliqué aux marchandises originaires d'Amérique 
du Nord puisse être différent de celui accordé aux marchandises provenant d'autres régions n'était 
pas incompatible avec les dispositions de l'Accord. Dans le cas de marchandises provenant des 
Etats-Unis ou du Canada, le système d'évaluation c.a.f. était applicable, comme dans celui de 
marchandises en provenance de n'importe quelle autre partie contractante. Le système d'évaluation f.a.b. 
ne s'appliquait aux marchandises originaires des pays membres de l'ALENA que dans la mesure où 
celles-ci étaient conformes aux dispositions relatives à l'origine énoncées dans l'ALENA, que le Mexique 
avait signé. Cet accord ne contenait pas de dispositions faisant référence aux "parties contractantes" 
en tant que telles, mais plutôt aux marchandises d'une provenance donnée. En conséquence, ce système 
n'établissait pas de discrimination contre une partie contractante quelconque. 

34. Le représentant des Communautés européennes a remercié le représentant du Mexique pour 
sa réponse, mais il a ajouté qu'il n'était pas d'accord avec tout ce qui avait été dit. En effet, s'il avait 
bien compris, le Mexique appliquait un système d'évaluation fondé sur la valeur f.a.b. pour ses 
partenaires commerciaux d'Amérique du Nord et un système fondé sur la valeur c.a.f. pour ses autres 
partenaires. Cette situation ne semblait pas avoir été réellement prévue par l'Accord. Dans la mesure 
où un seul système devait s'appliquer à toutes les parties, une certaine harmonisation s'imposait. 
Apparemment, l'Accord n'envisageait pas qu'une partie puisse adopter une approche sélective, appliquant 
le système d'évaluation f.a.b. ou c.a.f. selon la provenance des importations; une partie pouvait utiliser 
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l'un ou l'autre système, mais pas les deux. Il convenait d'étudier de près cette approche modulée, 
car il s'agissait d'une question relativement fondamentale touchant à l'application de l'article 8 de 
l'Accord. La législation actuellement à l'examen ne donnait pas une image complète de la situation, 
parce qu'elle faisait uniquement ressortir le fait que le Mexique appliquait le système d'évaluation c.a.f. 
En effet, si d'autres textes ou dispositions d'application d'autres accords faisaient état d'une situation 
différente, ou partiellement différente, il serait utile de les étudier. 

35. Le représentant de la Nouvelle-Zélande s'est demandé si la déclaration du Mexique pouvait 
en substance être ainsi résumée. Pour l'essentiel, il n'y avait pas discrimination contre une partie 
contractante quelconque parce que l'un ou l'autre système était appliqué selon que le produit était 
originaire ou non d'Amérique du Nord. Dans le premier cas, l'évaluation se faisait sur une base f.a.b. 
et dans le second, sur une base c.a.f. 

36. Le représentant du Mexique a déclaré que si les marchandises étaient originaires de l'une 
quelconque des parties contractantes, dont les Etats-Unis ou le Canada, le système d'évaluation c.a.f. 
était applicable. Si les marchandises étaient conformes aux règles d'origine énoncées dans l'ALENA, 
celles-ci étaient alors considérées comme n'étant pas originaires des Etats-Unis ou du Canada mais 
d'Amérique du Nord. Dans ce cas, l'évaluation se faisait sur une base f.a.b. 

37. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dit que c'était à cause de cette distinction que sa 
délégation avait jugé utile de citer les termes utilisés dans le préambule de l'Accord. Le sixième 
paragraphe introductif ne faisait pas mention des "parties contractantes" ni des "parties à l'Accord", 
mais faisait référence aux "sources d'approvisionnement". Dès lors, sa délégation avait à ce stade 
quelque difficulté à comprendre comment des importations en provenance d'une source 
d'approvisionnement, en l'occurrence l'Amérique du Nord, pouvaient être traitées différemment de 
celles provenant d'une autre source, par exemple la Nouvelle-Zélande ou un autre pays. 

38. Le représentant du Mexique a déclaré qu'il était possible qu'il y ait une différence dans 
l'appréciation de la valeur et de la portée juridique que son gouvernement attribuait à l'article 8. Le 
fait que le Mexique utilisait une base d'évaluation f.a.b. ou c.a.f. en fonction des intérêts des membres 
du Comité montrait que ces méthodes étaient neutres. Si une méthode était préjudiciable à une partie 
par rapport à une autre, il en aurait été fait état à l'article 8. Puisque les parties étaient libres d'appliquer 
l'un ou l'autre^système, les conséquences sur l'évaluation de l'utilisation de l'un ou de l'autre étaient 
en principe absolument neutres. De plus, le Mexique accordait une valeur juridique plus grande à 
un article faisant partie des dispositions de fond de l'Accord qu'à l'un des paragraphes introductifs. 
Mais, pour revenir au paragraphe en question, l'intervenant a souligné que l'on pouvait donner différentes 
interprétations du terme "source". Il avait également pris note de la demande formulée par le 
représentant des Communautés européennes concernant la notification du document contenant une 
référence à l'utilisation du système d'évaluation f.a.b. Toutefois, sa délégation se réservait le droit 
de voir si cela correspondait vraiment à ce qui était visé par l'Accord relatif à l'évaluation en douane 
et qu'elle agirait alors en conséquence. Avant la prochaine réunion de ce Comité, le gouvernement 
mexicain présenterait le document en question ou fournirait une réponse quant à la raison pour laquelle 
le Mexique pensait que cette question n'entrait pas dans le domaine de compétence du Comité, si tel 
était le cas. 

39. Le représentant des Communautés européennes s'est félicité que le Mexique envisage de fournir 
les textes en question. S'il était décidé de ne pas fournir ces textes, les autorités communautaires 
réserveraient leur position et il leur faudrait étudier les moyens d'approfondir la question. 

40. Le Comité est convenu de revenir à ce point de l'ordre du jour à sa prochaine réunion. 
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iii) Communautés européennes 

41. Le Président a déclaré qu'à sa dernière réunion, le Comité avait été informé que, conformément 
au paragraphe 2 de l'article 25 de l'Accord, les Communautés européennes avaient notifié le Code 
des douanes dans son intégralité ainsi que les articles et annexes pertinents des dispositions d'application 
de ce Code. Il avait alors été convenu que cette législation, distribuée sous la cote 
VAL/1/Add.2/Suppl.l3, serait examinée à la présente réunion. 

42. La représentante des Etats-Unis a déclaré que son gouvernement avait étudié les textes en 
question. Elleademandé si la Communauté avait promulgué un nouveau règlement relatif à l'évaluation 
en douane depuis cette communication et, dans l'affirmative, quand le texte en serait transmis au Comité. 

43. Le représentant des Communautés européennes a dit que, depuis leur publication, aucune 
modification n'avait été apportée aux dispositions relatives à l'évaluation en douane qui étaient reproduites 
dans le document VAL/1/Add.2/Suppl.l3. Le Code des douanes lui-même n'avait pas non plus été 
modifié. La Communauté européenne avait également un Code de dispositions d'application qui avait 
été modifié deux fois, mais ces modifications n'avaient pas eu d'incidence sur la section du Code relative 
à l'évaluation en douane. 

44. Le Comité est convenu de clore l'examen de cette législation. 

C. Assistance technique 

45. Le Comité a pris note des renseignements les plus récents concernant l'assistance technique 
qui figuraient dans le document VAL/W/29/Rev.9. 

D. Quatorzième examen annuel de la mise en oeuvre et de l'application de l'Accord; Rapport 
annuel Q 9941 aux PARTIES CONTRACTANTES 

46. Le Comité a procédé à son examen annuel de la mise en oeuvre et de l'application de l'Accord 
en s'appuyant sur un document de travail de base établi par le Secrétariat (VAL/W/62). Il est convenu 
que le Secrétariat distribuera un document révisé dans la série VAL/-, afin de tenir compte des 
observations formulées au cours de cet examen et des travaux du Comité à la présente réunion. 

47. Le Comité a adopté son rapport annuel aux PARTIES CONTRACTANTES. 

E. Autres questions 

i) Personnes susceptibles de faire partie des groupes spéciaux 

48. Le Président a rappelé que, conformément au paragraphe 2 de l'Annexe III de l'Accord, les 
parties devaient communiquer le nom de personnes disponibles pour faire partie des groupes spéciaux 
en 1995 ou confirmer les désignations déjà effectuées. Il a instamment prié toutes les parties de 
communiquer aussitôt que possible par écrit au Secrétariat les renseignements demandés. 

ii) Date et ordre du jour de la prochaine réunion 

49. Le Président a proposé de fixer la date et d'établir l'ordre du jour de la prochaine réunion 
en consultation avec les délégations intéressées. Il en a été ainsi décidé. 


